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A PROPOS

La réalisation d'un Fonds syndical ne scintille pas
comme une utopie; le terrain est déjà préparé.
Des milliards sont capitalisés dans les caisses de
pension du personnel. Ils sont là pour garantir et
servir des salaires différés, après la vie active. Leur
gestion revient donc aux salariés eux-mêmes, car
ces capitaux leur appartiennent au même titre que
leurs salaires. Mais ces sommes n'auront de force
que rassemblées.
Quelques sociétés, d'autre part, font participer à
bien-plaire leurs salariés à la plus-value boursière
de leurs actions. Ce qui est octroyé peut devenir un
droit.
Enfin les syndicats sont en mesure de coordonner
les revendications et d'assurer la gestion d'un Fonds.
Tous les éléments sont donc réunis pour créer en
faveur des salariés un pouvoir économique.
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